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Erwägungen

E. 1
Les parties peuvent attaquer une ordonnance de classement rendue par le ministère public
en application des art. 319 ss CPP dans les dix jours devant l’autorité de recours (art. 322 al.
2 et 396 al. 1 CPP; cf. art. 20 al. 1 let. b CPP), qui est dans le canton de Vaud la Chambre
des recours pénale du Tribunal cantonal (art. 13 LVCPP [loi vaudoise d’introduction du
Code de procédure pénale suisse; RSV 312.01]; art. 80 LOJV [loi vaudoise d’organisation
judiciaire; RSV 173.01]. Interjeté dans le délai légal auprès de l’autorité compétente par la
partie plaignante qui a la qualité pour recourir (cf. art. 386 al. 1 CPP), le recours de
B.F.________ et A.F.________ est recevable.
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E. 2
a) Selon l’art. 319 al. 1 let. a CPP, le ministère public ordonne le classement de tout ou
partie de la procédure lorsqu’aucun soupçon justifiant une mise en accusation n’est établi, à
savoir lorsque les soupçons initiaux qui ont conduit le ministère public à ouvrir une
instruction (cf. art. 309 al. 1 let. a CPP) n’ont pas été confirmés (Grädel/Heiniger, in
Niggli/Heer/Wiprächtiger (éd.), Basler Kommentar, Schweizerische Strafprozessordnung,
Jugendstrafprozessordnung, Bâle 2011, n. 8 ad art. 319 CPP, p. 2208). Toutefois, le
ministère public doit faire preuve de retenue sur ce point : ainsi, s’il y a contradiction entre
les preuves, il n’appartient pas au ministère public de procéder à leur appréciation. En outre,
le principe "in dubio pro reo" énoncé à l’art. 10 al.

E. 3
Il résulte de ce qui précède que c’est à bon droit que le ministère public a estimé que
l’infraction de lésions corporelles simples par négligence ne pouvait pas être retenue à
l’encontre de U.________. Le recours de B.F.________ et A.F.________, manifestement
mal fondé, doit être rejeté sans autres échanges d’écritures (art. 390 al. 2 CPP). Les frais de
la procédure de recours, constitués en l’espèce par l’émolument d’arrêt, par 1'870 fr. (art. 20
TFJP ; RSV 312.03.1), sont mis à la charge des recourants, qui succombent (art. 428 al. 1
CPP), solidairement entre eux. Par ces motifs, la Chambre des recours pénale, statuant à
huis clos : I. Rejette le recours. II. Confirme l'ordonnance attaquée. III. Dit que les frais du
présent arrêt, par 1'870 fr. (mille huit cent septante francs), sont mis à la charge de
B.F.________ et A.F.________, solidairement entre eux. IV. Déclare le présent arrêt
exécutoire. Le président : La greffière :

- 19 - Du L'arrêt qui précède, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié, par
l'envoi d'une copie complète, à : - M. Stefan Disch, avocat (pour B.F.________ et
A.F.________), - M. Jacques Barillon, avocat (pour U.________), - Ministère public
central, et communiqué à : - M. le Procureur de l'arrondissement de La Côte, par l’envoi de



photocopies. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière pénale devant le
Tribunal fédéral au sens des art. 78 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral – RS
173.110), cas échéant d'un recours constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF.
Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent
la notification de l'expédition complète (art. 100 al. 1 LTF). La greffière :
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